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Restriction de circulation et de stationnement allée de la Roseraie 

à partir du lundi 16 mai 

Les entreprises Suez et Axeo TP procéderont au changement de la canalisation d'eau potable allée de 
la Roseraie entre l'allée de l'Orangerie et l'allée des Potagers dès la semaine prochaine. 

Une tranchée sous-chaussée sera aussi réalisée au niveau du carrefour allée de la Roseraie - allée des 
Potagers, de manière à récupérer le branchement sur la canalisation existante avenue du Moulin. 

En conséquence, pour la période du 16 mai au 16 juin entre 8h et 16h : 

La circulation et le stationnement seront strictement interdits allée de la 
Roseraie : entre l'allée de l'Orangerie et l'allée des Potagers 

• Une base vie sera mise en place au niveau du 1 avenue du Moulin. 

• Axeo TP, s'est engagée à communiquer étroitement avec les riverains notamment pour la mise 
en place de plaques sur tranchée pour permettre les accès aux propriétés. 

• Le chantier démarrera côté allée de l'Orangerie pour se terminer avenue du Moulin. 

Entre le n°2 et le n°8 de l’avenue du Moulin, les riverains seront tenus informés d'une 
restriction de stationnement entre 8h et 16 h qui sera prise en fonction de 

l'avancement du chantier. 

D'avance nous vous remercions de votre compréhension pour la gêne occasionnée, mais la vétusté des 
canalisations impose leur remplacement. 

L’allée de la Roseraie sera également touchée par les travaux d’enfouissement des réseaux à partir de 
mi-juin pour une durée de 4 mois environ. Une note spécifique sera faite à ce sujet. 

Le Syndicat de l’ASA 


